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Droit d’usage de la certification COFREND – Code de déontologie 
Engagement des agents d’essais non destructifs candidats à la certification COFREND 

 
Les candidats à la certification certifient l’exactitude des éléments transmis à la COFREND, et s'engagent à respecter les règles ci-dessous.  
 
Avant de passer l’examen :  
 Fournir toute information nécessaire à l’évaluation et complétude du dossier ;  
   
Pendant l’examen :  
 Ne pas prendre part à quelconque pratique frauduleuse ;  
 
Après l’examen :  
 Ne pas divulguer ou conserver de trace écrite des documents ayant servis à l’épreuve d’examen ; 
   
Quand ils seront certifiés :  
 assurer l'exécution des travaux d'essai avec une rigoureuse intégrité et dans un esprit d'équité vis-à-vis de toutes les personnes concernées : 

employeurs, employés, clients ou concurrence,  
 appliquer ou faire appliquer les règlements en vigueur, les codes, normes ainsi que les documents techniques applicables pour les opérations 

d'essai dont ils ont la charge,  
 appliquer ou faire appliquer les règles de sécurité nécessaires à la méthode d'essai utilisée vis-à-vis des opérateurs ou du public,  
 informer l'employeur de toute condition ne leur permettant pas de répondre aux obligations ci-dessus,   
 ne communiquer les résultats d'essai qu'à des tiers mandatés par l'employeur,   
 considérer comme confidentielles toutes les informations techniques ou autres recueillies à l'occasion d'une mission d'essai,   
 connaître et appliquer les règles de qualification et de certification en vigueur,   
 refuser de s'associer à toute action frauduleuse vis-à-vis des règles de certification,  
 informer la COFREND des éléments qui peuvent affecter sa capacité à continuer à satisfaire aux exigences de la certification notamment en 

cas de perte de l’acuité visuelle. (Une acuité visuelle insuffisante peut être une condition d’invalidation de la certification), 
 se tenir à jour des progrès des méthodes d'essais, participer à leur évolution et informer le personnel dont ils ont la charge de ces évolutions,  
 utiliser leur certification uniquement dans le secteur concerné et pour le niveau donné pendant la période de validité définie sur le certificat,  
 engager, en liaison avec son employeur, dans les 6 mois précédant la date de fin de validité de sa certification, les démarches en vue du 

renouvellement ou de la recertification.  
 ne faire une réclamation qu’en lien avec le périmètre de la certification octroyée, 
 ne pas utiliser sa certification d'une façon qui puisse nuire à la réputation de la COFREND, et ne faire aucune déclaration concernant la 

certification que la COFREND puisse juger trompeuse ou non autorisée,  
 cesser, dès la suspension ou le retrait de sa certification, de faire état de cette certification en faisant référence à la COFREND ou à la 

certification elle-même,  
 ne pas utiliser le certificat de façon trompeuse. 
• ne pas utiliser la marque d’accréditation COFRAC de la COFREND. 
 
 
Le candidat reconnaît savoir qu’en cas de manquement à ces règles, la certification COFREND peut être suspendue ou retirée. De plus, la 
COFREND se réserve le droit d’engager, à l’encontre du certifié, toute action en justice qu’elle estime nécessaire.  
 
 

Emargement du candidat  

Date Nom - Prénom Signature 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 


